
La Cour constitrttionnel
Saisie d'une requête en date à

enregistrée à son secrétariat le 26
numéro OL64lO4O/REC-2t, Par laqu
CHADARE, en détention à la maison d'
recours aux fins de réduction de peine d

VU la Constitution ;

la loi n"91-009 du O4 ma-rs L9

sur la Cour constitutionnelle

le règlement intérieur de la

Oui monsieur M. NO

Après en avoir délibéré,

Considérant que le requérant expose qu
peine de trente-six (36) mois d'em
première Instance de première classe de

remise en liberté ;

Considérantque le procureur de la Répu
première Instance de première classe d
dbbservations ;

w

w
Ensemble les pièces du dossier

,

u du 25 janvier 2O2L,

anvier 2O2L sous le
monsieur Marius

t de Cotonolt, forme un
risonnement ;

1 portant loi organique
le 31 mat 2OOl ;

constitutionnelle ;

en son rapport ;

a été condamné à u.ne

t par le tribunal de
Cotonou et sollicite sa

près le tribunal de

Cotonou n'a pas fait

btff



ÿu les articles tL4 et lI7 de la Constitution ;

Considérantque le domaine de compétence de la Cour, tel que fixé

par les articles 114 et ll7 de la Constitution ne l'autorise pas à

ordonner la remise en liberté d'une personne qui a êté condamnée

par une juridiction judiciaire compétente ; quIl y a donc lieu qu'elle

se déclare incomPétente ;

EN COJVSEQUDNCD,

^Est incompétente ;

La présente décision sera notifiée à monsieur Marius CHADARE,

et publiée au Journal ofIiciel.

Ont siégé à Cotonoll, le deux septembre deux mille vingt-et-üû,

Messieurs Joseph DJOGBENOU Président

André KATARY Membre

Fassassi MOUSTAPHA Membre

Sylvain M. NOUWATIN Membre

Rigobert A Membre

Le-Rapportettr, -
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Sgloain M. NOTIWATIN-

Page 2 sur 2


